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La norme gLa norme gééotechnique otechnique 

NF P 94NF P 94--500500

�� une certaine sune certaine séécuritcuritéé juridiquejuridique

�� mais pas encore une assurance tous mais pas encore une assurance tous 
risques risques 

�� simple donnsimple donnéée de re de rééfféérence et non rence et non 
dd’’ordre publicordre public

�� mais mais «« rrèègle de lgle de l’’artart »» pour le juge pour le juge 



La mission G1 hors norme ? La mission G1 hors norme ? 

Le gLe gééotechnicien qui a rotechnicien qui a rééalisaliséé une une 
éétude G 1 esttude G 1 est--il ril rééputputéé constructeur constructeur 
au sens de lau sens de l’’article 1792article 1792--1 du code 1 du code 
civil et soumis civil et soumis àà ce titre ce titre àà la garantie la garantie 
ddéécennalecennale ? ? Rien nRien n’’est moins sest moins sûûrr……



Le gLe gééotechnicienotechnicien

nn’’est pas un constructeurest pas un constructeur

«« que cette mission ayant pris fin que cette mission ayant pris fin 
avant lavant l’’intervention du maintervention du maîître dtre d’œ’œuvre uvre 
et net n’’ayant pas conduit la sociayant pas conduit la sociééttéé
FONDASOL FONDASOL àà participer participer àà la conception la conception 
ou ou àà ll’’exexéécution des travaux (cution des travaux (……), qu), qu’’il il 
suit de lsuit de làà que la requque la requéérante nrante n’’a pas la a pas la 
qualitqualitéé de constructeur et nde constructeur et n’’est pas est pas 
ddéébitrice de la garantie dbitrice de la garantie déécennalecennale…… »»
CAA Lyon 7 octobre 201O CAA Lyon 7 octobre 201O SociSociééttéé FONDASOLFONDASOL



Et encore trEt encore tr èès rs r éécemment cemment 

«« eu eu éégard gard àà la nature de la mission qui lui a la nature de la mission qui lui a 
ééttéé conficonfiéée, la socie, la sociééttéé Fondasol ne saurait Fondasol ne saurait 
être regardêtre regardéée comme ayant pris une e comme ayant pris une 
quelconque part quelconque part àà la conception de la conception de 
ll’’ouvrage et ne saurait par suite se voir ouvrage et ne saurait par suite se voir 
confconféérer la qualitrer la qualitéé de constructeur au sens de constructeur au sens 
des dispositions prdes dispositions préécitcitéées de nature es de nature àà
engager sa responsabilitengager sa responsabilitéé ddéécennale.cennale. »»
TA Strasbourg 19 avril 2012 TA Strasbourg 19 avril 2012 Ville dVille d’’AMNEVILLEAMNEVILLE



La norme hors frontiLa norme hors frontièèresres

«« ……dans le cadre de la mission G1, le dans le cadre de la mission G1, le 
ggééotechnicien fournit des otechnicien fournit des ″″dispositions dispositions 
ggéénnéérales visrales vis--àà--vis des avoisinantsvis des avoisinants″″, tandis , tandis 
ququ’’il fournit des il fournit des ″″dispositions spdispositions spéécifiques viscifiques vis--
àà--vis des avoisinantsvis des avoisinants″″ dans le cadre ddans le cadre d’’une une 
mission G2.mission G2. La sociLa sociééttéé FONDASOL a exFONDASOL a exéécutcutéé
sa mission G12 phase 1, conformsa mission G12 phase 1, conforméément aux ment aux 
termes de la prtermes de la préédite offre.dite offre.»»

Tribunal de Luxembourg 2 juin 2010Tribunal de Luxembourg 2 juin 2010



La force majeureLa force majeure……

imprimpréévisible et irrvisible et irréésistible ? sistible ? 

«« être ou ne pas êtreêtre ou ne pas être »»
Cass. 3Cass. 3èè civ. 28 nov. 2001 civ. 28 nov. 2001 ≠≠

Cass. 3Cass. 3èè civ. 12 dciv. 12 dééc. 2001 :c. 2001 :«« que cette que cette 
sséécheresse, survenue en 1989/90, avait cheresse, survenue en 1989/90, avait 
un caractun caractèère exceptionnel par sa raretre exceptionnel par sa raretéé, , 
son intensitson intensitéé et sa duret sa durééee…… »»

Il ne devait plus lIl ne devait plus l’’êtreêtre……

Cass. 3Cass. 3èè civ. 31 janv. 2007 civ. 31 janv. 2007 
Cass. 2Cass. 2èè civ. 16 oct. 2008civ. 16 oct. 2008



La norme et lLa norme et l’’art gart gééotechniqueotechnique

«« que les dommages subis par les que les dommages subis par les éépoux poux 
POMMEPUY ont eu pour cause dPOMMEPUY ont eu pour cause dééterminante terminante 
la sla séécheresse exceptionnelle et persistante cheresse exceptionnelle et persistante 
qui a touchqui a touchéé la commune de Courdimanche la commune de Courdimanche 
aux cours des annaux cours des annéées 1996 et 1997, laquelle es 1996 et 1997, laquelle 
a pra préésentsentéé pour les constructeurs les pour les constructeurs les 
caractcaractèères dres d’’imprimpréévisibilitvisibilitéé et det d’’irrirréésistibilitsistibilitéé
constituant la cause constituant la cause éétrangtrangèère exonre exonéératoire ratoire 
de la garantie dde la garantie déécennalecennale…… »»
CA Paris Pôle 2 chambre 5 CA Paris Pôle 2 chambre 5 -- 7 f7 féévrier 2012vrier 2012



LL’’imputabilitimputabilitéé

le lien de causalitle lien de causalitéé

�� une notion floue, voire accessoire une notion floue, voire accessoire 
pour certains experts : pour certains experts : «« et même si on et même si on 
en venait en venait àà retenir avec lretenir avec l’’expert que cette expert que cette 
imprimpréécision est fautive, il ncision est fautive, il n’’existe pas de existe pas de 
lien de causalitlien de causalité…é… »»

TGI 7TGI 7èème ch. 2me ch. 2èè. 26 avril 2007. 26 avril 2007

�� mais une condition substantielle pour mais une condition substantielle pour 
toute responsabilittoute responsabilitéé



«« Attendu que lAttendu que l’é’étude de faisabilittude de faisabilitéé G12 de G12 de 
la socila sociééttéé FONDASOL est conforme FONDASOL est conforme àà la la 
norme NF P 94norme NF P 94--500 ; qu500 ; qu’’elle a expresselle a expresséément ment 
éémis des rmis des rééserves quant serves quant àà ll’é’épaisseur des paisseur des 
remblais ; quremblais ; qu’’aucune mission du type G2 ou aucune mission du type G2 ou 
auau--deldelàà ne lui a ne lui a ééttéé commandcommandéée.e.

Attendu quAttendu qu’’il y a lieu de constater que la il y a lieu de constater que la 
socisociééttéé FONDASOL, dFONDASOL, déébiteur dbiteur d’’une simple une simple 
obligation de moyens, nobligation de moyens, n’’a commis aucun a commis aucun 
manquement. manquement. »»

Trib. com. Marseille 22 nov. 2011Trib. com. Marseille 22 nov. 2011



«« la SCI DU CHAMPS DE MARS la SCI DU CHAMPS DE MARS àà SAINT SAINT 
BRIEUC ne dBRIEUC ne déémontre pas de faute dans montre pas de faute dans 
ll’’exexéécution par la SAS GINGER CEBTP de ses cution par la SAS GINGER CEBTP de ses 
missions G0 et G12 ; que le constat de missions G0 et G12 ; que le constat de 
boules granitiques de grandes dimensions boules granitiques de grandes dimensions 
serait la preuve dserait la preuve d’’un manquement un manquement àà une une 
obligation de robligation de réésultat, mais pas de sultat, mais pas de 
moyensmoyens…… »»

Trib. Com. Versailles 4 mai 2011Trib. Com. Versailles 4 mai 2011



Le maLe maîître de ltre de l’’ouvrage : ouvrage : 

intervenant clef face au solintervenant clef face au sol

mais facteur de risques mais facteur de risques 

�� il prend le il prend le «« risquerisque »» de lde l’’opopéération et ration et 
est celui qui peut prest celui qui peut préécisciséément limiter ment limiter 
les risques en confiant les les risques en confiant les éétudes tudes 
adaptadaptéées es àà tous les stadestous les stades

�� mais il doit être explicitement informmais il doit être explicitement informéé
�� pour prendre le cas pour prendre le cas ééchchééant un risque ant un risque 

ddééliblibéérréément ment !!



PropriPropriéétaire du sol, taire du sol, 
il en est le gardienil en est le gardien

Les dommages provoquLes dommages provoquéés par un s par un 
glissement de terrain provenant dglissement de terrain provenant d’’un un 
fonds voisin ne peuvent être rfonds voisin ne peuvent être rééparparéés s 
que sur le fondement des dispositions que sur le fondement des dispositions 
de lde l’’article 1384 alinarticle 1384 alinééa 1 du Code civil        a 1 du Code civil        
Cass. 3Cass. 3èè civ. 19 juin 2003civ. 19 juin 2003



«« que la responsabilitque la responsabilitéé de la SCI CHAVILLE de la SCI CHAVILLE 
SALENGRO est donc largement engagSALENGRO est donc largement engagéée e 
pour avoir omis de tenir compte des pour avoir omis de tenir compte des 
recommandations de la socirecommandations de la sociééttéé ROC SOL, ROC SOL, 
ddééclinclinéé la proposition des socila proposition des sociééttéés s 
SOTRAISOL/SEMOFI, et manquSOTRAISOL/SEMOFI, et manquéé àà son son 
obligation tirobligation tiréée de proprie de propriéétaire dtaire d’’un terrain un terrain 
ddéécaisscaisséé dd’’assurer la stabilitassurer la stabilitéé des talus des talus 
artificiels dartificiels déégaggagéés par le ds par le dééblaiementblaiement…… »»

CA Versailles 4CA Versailles 4èèmeme 12 d12 dééc. 2011 c. 2011 



Et si le juge judiciaire Et si le juge judiciaire 

ss’’inspirait du droit publicinspirait du droit public

En matiEn matièère de risque du sol, et non de vice, re de risque du sol, et non de vice, 
car le sol est seulement imparfaitement car le sol est seulement imparfaitement 
reconnu mais non vicireconnu mais non viciéé, le ma, le maîître de tre de 
ll’’ouvrage peut opter pour une solution ouvrage peut opter pour une solution 
ééconomique et dconomique et déécouvrir en cours de couvrir en cours de 
chantier que le terrain nchantier que le terrain néécessite finalement cessite finalement 
des travaux plus consdes travaux plus consééquents.quents.

DoitDoit--on les imputer aux constructeurs ?on les imputer aux constructeurs ?



A dA dééfaut de rfaut de rééserves expresses etserves expresses et
de risque dde risque dééliblibéérréément acceptment acceptéé

Le juge judiciaire nLe juge judiciaire n’’a aucun a aucun éétat dtat d’’âmeâme……

Mais estMais est--ce rendre la justice que dce rendre la justice que d’’imputer aux imputer aux 
constructeurs le coconstructeurs le coûût de tels travaux rendus t de tels travaux rendus 
indispensables par la nature du sol ?indispensables par la nature du sol ?

Alors que lAlors que l’é’état de ltat de l’’art gart gééotechnique ne permet otechnique ne permet 
pas de reconnapas de reconnaîître parfaitement le soustre parfaitement le sous--sol ?sol ?

Cela nCela n’’estest--il pas contradictoire avec le fait il pas contradictoire avec le fait 
dd’’imputer le risque du sol au propriimputer le risque du sol au propriéétaire du taire du 
terrain sur le fondement de lterrain sur le fondement de l’’article 1384 alinarticle 1384 alinééa 1 a 1 
du Code civil ? du Code civil ? 



La question mLa question méérite drite d’’être posêtre posééee……

«« que si la sousque si la sous--estimation originelle du coestimation originelle du coûût t 
de la dde la déérivation souterraine due rivation souterraine due àà ll’’erreur de erreur de 
dimensionnement du dispositif du dimensionnement du dispositif du 
confortement du tunnelconfortement du tunnel……

nn’’est pas constitutive dest pas constitutive d’’un prun prééjudice et ne judice et ne 
saurait, dsaurait, dèès lors, être mise s lors, être mise àà la charge du la charge du 
mamaîître dtre d’œ’œuvre.uvre. »»
CAA Lyon 22 avril 2010 CAA Lyon 22 avril 2010 SM3A Chamonix SM3A Chamonix 



Encore les limites de la mission Encore les limites de la mission 

Au vu des rapports dAu vu des rapports d’’expertise de Monsieur expertise de Monsieur 
CHAMOTTE, non seulement le CEBTP a CHAMOTTE, non seulement le CEBTP a 
rempli sa mission, mais il na pas contrevenu rempli sa mission, mais il na pas contrevenu 
àà son devoir de conseil alors, dson devoir de conseil alors, d’’une part, une part, 
ququ’’il nil n’’avait pas connaissance de lavait pas connaissance de l’’existence existence 
de fondations enterrde fondations enterréées et ques et qu’’il nil n’é’était pas tait pas 
chargchargéé de la conception, ni du suivi de de la conception, ni du suivi de 
ll’’exexéécution des travaux conficution des travaux confiéés s àà un maun maîître tre 
dd’œ’œuvre professionnel.uvre professionnel. »»

TGI Bayonne 29 aoTGI Bayonne 29 aoûût 2011t 2011



Vers un partage Vers un partage ééquitable quitable 

entre constructeursentre constructeurs

�� Le gLe gééotechnicien, spotechnicien, spéécialiste, est le plus cialiste, est le plus 
exposexposéé en terme de responsabiliten terme de responsabilitéé

�� Le maLe maîître dtre d’œ’œuvre doit savoir appruvre doit savoir appréécier les cier les 
limites de ses complimites de ses compéétences et en rtences et en rééfféérer rer àà
ll’’homme de lhomme de l’’art gart gééotechnique otechnique 

�� LL’’entreprise doit entreprise doit éémettre des rmettre des rééserves si les serves si les 
terrains rencontrterrains rencontréés ne sont pas ceux attendus s ne sont pas ceux attendus 
ou le mode de fondation inadaptou le mode de fondation inadaptéé

�� Le contrôleur techniqueLe contrôleur technique…… doit prdoit préévenir les venir les 
risques, y compris le risque du sol !     risques, y compris le risque du sol !     



La sagesse du jugeLa sagesse du juge
TGI Paris 7TGI Paris 7èèmeme 15 avril 201015 avril 2010

��La non mise en La non mise en éévidence de gypse vidence de gypse àà 8m est sans lien 8m est sans lien 
causal avec le cercle de glissement causal avec le cercle de glissement àà 4m de profondeur4m de profondeur

��«« Exclues par les impExclues par les impéératifs de tempsratifs de temps…… il reste il reste àà
ddéémontrer que cela aurait amenmontrer que cela aurait amenéé àà devoir renforcer les devoir renforcer les 
exigences dexigences dééjjàà draconiennesdraconiennes »»

��«« les contraintes de dles contraintes de déélaislais »» «« rien ne drien ne déémontre que les montre que les 
hypothhypothèèses de calculses de calcul…… éétaient  faussestaient  fausses »»

��«« nn’é’était pas en charge dtait pas en charge d’’une mission de conceptionune mission de conception de de 
ll’’ouvrage et de son adouvrage et de son adééquation au projetquation au projet»»

�� «« la nla néécessitcessitéé de prde préévoir un drainage renforcvoir un drainage renforcéé suffit suffit àà
satisfaire satisfaire àà ll’’obligation de moyensobligation de moyens…… dans le cadre limitdans le cadre limitéé de de 
la mission de simple dla mission de simple dééfinition dfinition d’’hypothhypothèèsesses »»

��«« une mission quune mission qu’’elle nelle n’’avait pas donnavait pas donnéée e »»
��«« de ne pas avoir assurde ne pas avoir assuréé le service aprle service aprèèss--vente, ce qui vente, ce qui 
nn’’entre pas dans le cadre de lentre pas dans le cadre de l’’obligation de moyensobligation de moyens »»



Pour un partage responsablePour un partage responsable

Par sa carence en amont au titre de la conception Par sa carence en amont au titre de la conception 
et sa det sa dééfaillance dans la direction des travaux, faillance dans la direction des travaux, le le 
mamaîître dtre d’œ’œuvreuvre a une responsabilita une responsabilitéé prpréépondpondéérante rante 
de 70%de 70%

LL’’entrepriseentreprise a commis une faute dans la commis une faute dans l’’exexéécution cution 
de ses obligations dde ses obligations d’’autant plus au vu de lautant plus au vu de l’’avis avis 
explicite du contrôleur technique et voit sa explicite du contrôleur technique et voit sa 
responsabilitresponsabilitéé retenue retenue àà hauteur de 30%hauteur de 30%


